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Avis de modification
 
Avis est donné de la modification de la société présentant les caractéristiques suivantes :
 
 Dénomination sociale
 
: SASU MAYOTTE PLAISANCE
 
 Forme
 
: Société par actions simplifiée unipersonnelle
 
 Siège social : Place Mariage, CS 73904, 97641 Mamoudzou Cedex
 
 Capital social
 
: 10.000 euros
 
 Numéro SIREN
 
: 897 409 363 ; RCS Mamoudzou
 
PRESIDENT
 
: Chambre de Commerce et d’Industrie de Mayotte représentée par la personne physique désignée par son Assemblée Générale et dont le siège social est situé à Kawéni CCT 1 Place Mariage, 97600 Mamoudzou, Mayotte.
 
Par décisions de l’actionnaire unique en date du 8 octobre 2025 :
 
- il a été pris acte de la nomination de Monsieur Bourahima ALI OUSSENI, demeurant à 1 rue Mandzarsoa, Appt 1, 97600 Mamoudzou, en qualité de représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Mayotte à la fonction de Président de la société à partir du 19/01/2022 en remplacement de Monsieur Irachi BACAR.
 
 
 
- il a été décidé de renouveler le mandat de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Mayotte en qualité de Président de la Société pour une nouvelle durée de trois (3) ans avec effet rétroactif au 27/02/2024.
 
 
 
- il a été décidé de renouveler le mandat du directeur général de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Mayotte en qualité de directeur général de la Société pour une durée de trois (3) ans avec effet rétroactif au 27/02/2024.
 
 
 
- il a été pris acte que Monsieur Abdoul-Karime BAMANA résidant au Quartier Domoeli, 97640 SADA (Mayotte), est le nouveau directeur général de la société depuis le 15/03/2024 en remplacement de Monsieur Zoubaïr ALONZO.
 
 
 
Mention en sera faite au Registre du Commerce et des Sociétés de Mamoudzou.
 
Pour avis
Le Président
 
 


